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Réunion de bureau élargie du 4 décembre 2002

Présents :  Mmes Boubiéla, Guibourg, Lemoine, Paris, 
Pathier, Vuylsteke, Mrs Dawidowics, Géron, Mitouard, 
Rouland.
Excusés  :  Mme Faure, Mr Lejeune
Trésorerie

La création de l’Association est parue au J.O. le 31 août 
2002 : coût 36,8 E (E = Euros)
Le compte de l’Association a été ouvert à la poste et le 
reliquat de l’ancienne association transféré à la nouvelle 
en présence de H. Lemoine et J.Mitouard.
Cotisations : 29 familles ont à ce jour payé leur cotisation, le 
montant en compte de l’Association s’élève  à 474,42 E
Bulletins :  11 E par bulletin pour 70 exemplaires A3 en noir 
et blanc. Trois bulletins depuis la création de l’association 
en comptant celui-ci.
Barbecue : 100 E, le remboursement de 5 € par famille a 
permis à Denise de rentrer dans ses frais.
Sujets abordés au cours de la réunion
1) Adhésion des voisins du Pré Fleuri
Il y a des demandeurs hors Pré Fleuri, mais 
le CA préfère les encourager à créer leur 
propre association avec laquelle le Pré 
Fleuri s’associera  pour régler les problèmes 
communs.
2) Le  bassin
Robert Dawidowicz a  rencontré  sur place 
Mr Gaullier des Services Techniques le 12 
novembre. Au printemps, le nettoyage du 
grand bassin pourra avoir lieu. Une prise 
d’eau de la ville est disponible sur le bord 
du bassin. Nettoyage des dalles au karcher 
et rebouchage des fissures. Mr Dawidowicz 
s’en occupera au printemps avec le support  
des Services  Techniques ; vidange pendant 
2  jours, nettoyage avec plusieurs karchers 
et remise en eau . Mr Mitouard signale la 

fragilité du revêtement du fond du bassin, qui a été refait et 
demande beaucoup de précautions pour assurer l’étanchéité. 
La présence de grosses pierres est pour le bien-être des 
poissons. Avant de vider, il faut descendre dans le regard 
et retirer les racines avec un furet professionnel pour per-

mettre la vidange. Entretemps, les poissons 
seront mis dans le petit bassin. 
Le BBQ aura lieu en septembre probable-
ment.
Pierre Rouland signale le besoin d’un élagage 
sérieux des saules pleureurs au moins deux 
fois par an.
Au printemps, les Dawidowicz s’occuperont  
avec les Services Techniques des plantations 
d’arbustes dans les « haricots » ; notre budget 
est un peu  juste pour envisager des plantation 
de fleurs au titre de l’Association. 
3) CD117
Philippe Lejeune prépare un dossier pour 
apaiser la vitesse entre les Hommeries et le 
pont de la N118 .
4) Tangentielle
Les associations AMIR(Bièvres) et CODAFI 
(Igny) s’activent .

Des mesures RFF/SNCF ont été faites en deux endroits à 
Bièvres. Les conclusions des experts sont contestées et le 
Conseil Régional devrait faire exécuter une contre exper-
tise pour le 1er trimestre 2003 ; une consultation publique 
pourra alors se tenir au 2ème trimestre 2003.
Le trafic « passagers » ne change pas, mais le fret augmente 
la nuit : 25% de plus en un an.
Les associations concernées se regroupent en collectif. Le 
CA approuve l’adhésion du Pré Fleuri à l’unanimité .
Les nuisances aériennes des hélicoptères sont évoquées : 
pas de solution miracle, le couloir aérien est obligatoire. 
Action  F.Faure.
5) Sécurité/délinquance/nuisances 
Le problème des délits en tous genres sur la commune fut 
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évoqué en marge de la réunion de la Com-
mission Finances en Mairie le 26 novembre. 
Le problème s’est déplacé de Ratel vers le 
Chemin des Prés. Les habitants des Riantes 
Cités sont exaspérés par des bandes de jeu-
nes, d’autant que, si la police accomplit  son 
travail, la justice est désarmée par les lois 
actuelles (mineurs).   La situation semble 
devenir explosive.
6) Festivités / Divers
Halloween (voir page couverture) Il faut 
revoir la communication afin de donner toute 
sa dimension à cette fête.
Noël
Les habitants sont invités à décorer leur 
maison .
Club de lecture
Le Cottage a écrit un ouvrage sur l’histoire 
de son lotissement ; et le Pré Fleuri ? Qui veut collecter 
les documents et constituer ce recueil ? 
Information
Notre association  est citée dans le bulletin municipal. Un 
projet de site Internet  sera mis en chantier en janvier.
7) Courrier reçu: Mme la Présidente a reçu une lettre 
de Thomas Joly, conseiller général, lui proposant sa 
collaboration. Elle se propose d’y répondre à la suite de 
cette réunion. 

                                 Voici Noël!

Donc Joyeux Noël au Pré Fleuri!
Vous êtes invités à décorer votre maison, pour 

que notre quartier soit vraiment en fête.
Toute initiative en ce sens améliore le bien-être 

au PréFleuri et participe aussi à sa sécurité, car 
cette preuve de cohésion entre nous, visible de 
tous, est plutôt dissuasif pour quelqu’un de exté-
rieur mal-intentionné. Alors n’hésitez pas à nous 
régaler les yeux et nous en tirerons tous profit.

Le centre du village se décore, pour-

quoi pas le Pré Fleuri?

Joyeux  Noël  à  tous !

8) Problèmes 
Réfection des routes : faire une lettre à la municipalité .
Sécurité : coffret électrique de commande des réverbères 
hors norme et dangereux.
Stationnement   posant problème à l’angle Martinière-
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Résumé de la réunion 
de quartier du 10 décembre 

La réunion du quartier N°4 a eu lieu le 10 décembre aux Hommeries. 
Comme il fallait s’y attendre le problème d’insécurité Chemin des Prés a occupé une grande partie des débats. 

•Deux policiers de Palaiseau qui étaient présents, dont le commissaire, ont insisté sur la nécessité de signaler réguliè-
rement, en téléphonant au 17, toute agression, tout cambriolage, tout attroupement dégénérant  dangereusement , tout 
délit évident (vandalisme, gymkhana au volant par des mineurs, etc…). Ce qui n’empêche pas  plus tard les déclarations 
au poste de la police municipale ou la main courante au commissariat..
On peut étendre ces recommandations au Pré Fleuri (à titre préventif espérons-le!).  
•Le budget sécurité de Bièvres ne représente que 1,6% au lieu de 5% pour beaucoup d’autres communes. Est-ce nor-
mal?
•Squatters dans une maison face à la poste : une demande d’expulsion est en cours.
•Vitesse sur la  CD 117 et feux régulièrement grillés : les policiers ont pris note et seront plus présents sur cette portion 
de route appartenant à Bièvres.
•Toujours Route de Jouy :   les riverains demandent le nettoyage des fossés (les égoûts regorgent) et l’élagage des 
platanes (le directeur des Services techniques était présent). Pas de balayeuse depuis 2 mois!
•Réfection du Chemin de la Pâture : pas prévu au budget  (pas de bitume à cause du ruissellement)
•Les Hommeries : aucune décision concernant les repreneurs. Propositions à l’étude.
•L’Auberge du Moulin devrait être reconvertie en appartements à louer.
•Signalétique à prévoir pour les usagers de la contre-voie Léon Mignotte , en danger permanent pour y rentrer ou en 
sortir : R.Duchatel invite les usagers à venir à la mairie pour en discuter et pour choisir la meilleure solution.
•Vauboyen : évocation d’un bassin de rétention, pour lutter contre d’éventuelles crues. 
•Réfection du pont du pavillon Silvy : dans la continuité de celle de tous les ponts de Bièvres. 
•Divers chemins sont déclarés mal balisés, très boueux , mal entretenus, avec d’énormes nids de poule …..
•Roche Dieu : la forêt a été nettoyée des arbres abattus par la tempête. Reboisement à l’étude. Problème de budget.
•Installation du cable : beaucoup d’incertitude vu les repreneurs 
qui se succèdent. 

•	 Stationnement dangereux rue des Marguerites au 
virage de la voie ferrée: les 10m réglementaires sans stationne-
ment seront matérialisés par une bordure jaune du trottoir.

Bravo aux Services Tchniques: la signalisation demandée est 
déjà réalisée, moins de trois jours après la réunion!!!
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Bulletin de liaison de l’Association Le Pré Fleuri, 2 allée des Pervenches, 91570 BIEVRES

Halloween  au  Pré  Fleuri!

Joyeux Noël!
bulletin N°3 

décembre 2002

Halloween fut bien fêtée au Pré Fleuri.  
Nombre de maisons étaient décorées,  
enfants et parents deguisés. Les bambins 

qui sont venus solliciter la générosité des résidents  
ne furent pas déçus : les bonbons étaient au rendez-
vous, généreusement distribués par les hôtes des 
maisons décorées. Ce fut très sympathique puis 
l’ensemble des enfants s’est dirigé vers le centre de 
Bièvres où, surprise, le Quadrille d’Edgar avait or-
ganisé à leur intention la visite de la Maison Hantée 
(dans ses locaux, sous la Perception). Là les enfants, 
par petits groupes, se retrouvaient dans un dédale 
plein de surprises plus ou moins effrayantes, que 
les maîtres des lieux savaient adapter à leur âge. 
Un bar leur permettaient ensuite de se désaltérer.

Très grand succès donc, mais on peut regretter un manque 
de com-
m u n i -
cat ion. 
Certains 
groupes 
d’autres 
q u a r -
t i e r s 
arrivés 
trop tard ont manqué la fête.

Bravo encore à ceux qui ont participé à ce  
moment de détente et de rêve. Gageons que l’an-
née prochaine, le Pré Fleuri fera encore mieux en 
terme de décoration et d’animation pour Halloween 
2003.


